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WPourquoi écarter
le système àlac'arte ?
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|acquesBichot

elon un récent,sondage,
les Français sont 8o%à
reconnaître la nécessité
de réformer leur systè-
me de retraite. Cette
publicité contient une Economiste

information qui, si onla complète,
fournit la solution au problème.
Elle indique eneffet que l'espéran-
ce de vie est passée, en France, de
66ans en 1950 à Srans en zoro.I l
faudrait ajouter que l'âge moyen
de départ en retraite était supé-
rieur à 65 ans en 1950, et qu'il est
de 59 ans aujourd'hui. Deuxième-
ment, que Ïespérance de vie en
bonne,santé a évolué parallèle-
ment à l'espérance de vie < tout
court>. Les gains d'espérance de
vie se traduisent parla multiplica-
tion des jeunes retraités de 55 à
75ans.

A chacun son choix

rait de lirniter l'us4ge de la durée
d'assurance au < coefficient de prô-
ratisation >, qui rend la pension
proportionnelle à cette durée, et
de faire dépendre décote et surco-
te uniquement de l'âge à la liquida"
tion,en laissant les actuaires faire
les calculs ) partir des tables de
mortalité. Le taux de la pension à
un âge de référence, par exemple
6z ans et 6 mois (moyenne de nos
deuxâges légaux;6o et 65 ans) ser-
virait de variable d'ajustement,
comme la valeur de service du
point à l'Association pour le régi-
me de retraite complémentaire
des salariés (ARRCO) et à l'Associa-

La direction à suivre pour sortir tion générale des institutions de
du pétrinldes pensioni représen- vetraitedes cadres (AGIRC).
tant un pourcentage élevé des Le conseil d'administration,
revenus d'activité perçues à partir . dont les pouvoirs seraient renfor-
d'un âge précoce. Est-ce à dire que cés, prendrait année après année
les pouvoirs publics'devraient for- les décisions requises pour assurer
cerlesFrançaisàtravaillerjusqu'à l'équilibre financier du régime,
un âge plus avancé ? Pas du tout ! cornme ses homologues le font
La solution consiste tout simple- dans les régimes complémentai-
ment à mettre les citoyens devant res, et l'on cesserait ainsi de politi-
la réalité : sauf à exploiter les actifs ser des décisions de simple gestion.
enleurfaisantsupporterdesprélè- Certes, il faudrait en même
vements exorbitants, il est impos- temps améliorer les possibilités
sible de consacrer aux retraités un d'emploi des seniors,faute de quoi
pourcentage sans cesse croissant ,la liberté de choix de l'âge de
du produit intérieur brut et, par départ en retraite resterait pure-
conséquent,c'estàchacundechoi- ment théorique. Mais l'impact
sir entre prendre de très longues positif de la retraite à la.carte ne
vacancesdefindevieavecunbud- doit pas être sous-estimé : Dorr)-
get mensuel restreint, ou vivre breux seront ceux qui manifeste-
une retraite moins longue mais rontleurvolontédetravaillerplus
moins < serrée > pécuniairement. longtemps, et cette offre de travail

La < retraite à Ia carte avec neu- fera réfléchir les employeurs, qui
tralité actuarielle>, dénomination ls'adapteront progressivement à
techniquedecesystèmeoùchacun cette nouvêlle donne en matière
est responsable de ce qui le concer- de main-d'æuvre.
ne, est en vigueur en Suède, pays Faire cela ne dispenserait pas
quinesefaitpasremarquerparun de mettre à l'étude des réformes
rejet de la prbtection sôcialè I Eile plus importantes, à l'horizon
est plus facile à mettre en place 2o2o, par exemple la fusion des
dans les régimes par points, com- quatre douzaines de régimes par
me ceux de nos amis allemands ou répartition qui existent en France.
suédois, mais on peut aussi la gref- Mais ce serait un grand pas dans la
fer sur les régimes par annuités. bonne direction, réalisable d'ici à
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